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CAFERUIS / MASTER 1 

CALENDRIER PREVISIONNEL DES SESSIONS DE FORMATION 

PROMOTION 2023 

1ère ANNEE – FORMATION THEORIQUE 
SITE DE NEUILLY SUR MARNE 

2ème ANNEE – FORMATION THEORIQUE 
SITE DE NEUILLY SUR MARNE 

 
18 septembre 2023* – 7 h 
16/17/18/19/20 octobre 2023 – 35 h 
20/21/22/23 novembre 2023 – 28 h 
18/19/20/21 décembre 2023 – 28 h 
15/16/17/18 janvier 2024 – 28 h 
26/27/28/29 février 2024 – 28 h 
18/19/20/21 mars 2024 – 28 h 
22/23/24/25 avril 2024 – 28 h 
23 mai 2024 – 7h (certification du bloc 1) 
17/18/19/20/21 juin 2024 – 35 h 
 
Soit : 
                    Total : 36 jours de 7 h (252h) 
 

 
09/10/11/12/13 septembre 2024 – 35 h 
07/08/09/10 octobre 2024 – 28 h 
18/19/20/21 novembre 2024 – 28 h 
02/03/04/05 décembre 2024 – 28 h 
06/09 janvier 2025 – 14 h 
03/04/05 février 2025– 21 h 
03/04 mars 2025 – 14 h 
 
 
Soit : 
                         Total : 24 jours de 7 h (168h) 
 
+1 journée de certification Mémoire organisée 
par la DRIEETS** 
 

Et un stage pratique d’une durée de 420 heures (12 semaines), prévu entre novembre 2023 et 
septembre 2023, effectué dans un site qualifiant (voire 2 sites sous conditions***), auprès d’un 
professionnel exerçant des fonctions d’encadrement dans un établissement ou service social ou 
médico-social et obligatoirement dans un établissement ou service qui ne dépend pas de 
l’employeur. 
 
ou 210 heures (6 semaines) pour les étudiants bénéficiant d’un allégement (en fonction de cadre). 

 
*Lundi 18 septembre 2023 (date prévisionnelle) : Réunion pré-rentrée à l’IRTS, 150 avenue Paul 
Vaillant Couturier – 93330 NEUILLY SUR MARNE.  
**Prévoir une journée fin mars/début avril (convocation par la DRIEETS) de soutenance de 
mémoire. 

Ø Prévoir un volume de 10h environ de guidance individuelle sur le temps personnel (de visu ou 
par NTIC) 

Ø Journée de 7 heures d’enseignements collectifs – 9 h/12 h 30 – 13 h 30/ 17 h 
 

*** Sous réserve de cohérence entre les projets des 2 sites qualifiants. 


